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ARTICLE 24

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« , et par les pollutions bactériologiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les programmes spécifiques menés par les Agences de l'eau ne doivent pas se limiter aux
pollutions diffuses, mais également intégrer les pollutions bactériologiques, notamment dans les
zones de montagne.


